
Aucune facture ?

QU’EST CE QU’UN FAUX AVOCAT ?
Un faux avocat est une personne qui prétend être avocat ou  

conseiller juridique ou qui s’identifie comme Maître sans être inscrit  
au Barreau du Québec ou à la Chambre des notaires du Québec.

Cette personne fait donc de la pratique illégale du droit.

BON À SAVOIR 

Seuls les avocats et notaires québécois,  

les consultants en immigration et en  

citoyenneté et les personnes qui vous  

aident gratuitement peuvent vous  

représenter ou vous conseiller dans  

vos démarches d’immigration.

BESOIN D’UNE FORMATION POUR VOS EMPLOYÉS ET BÉNÉVOLES  
SUR LES ENJEUX ENTOURANT LA PRATIQUE ILLÉGALE DU DROIT ? 

Contactez-nous !

infractions@barreaudemontreal.qc.ca

PAR OÙ COMMENCER ?
Valider qu’il s’agit d’un avocat en règle. 

Si son nom n’y est pas, il n’est pas avocat. 

› www.barreau.qc.ca/fr/trouver-un-avocat

OÙ TROUVER UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ ?
Choisissez votre représentant avec prudence.

›	 Service	de	référence	du	Barreau	de	Montréal	(T.	514	866-2490) :	 
 www.barreaudemontreal.qc.ca/public/services-au-public/besoin-dun-avocat

›	 Barreau	du	Québec (514	954-3411	ou	sans	frais	1	844	954-3411) :  
 www.barreau.qc.ca/fr/trouver-un-avocat

›	 Aide	Juridique	en	droit	de	l’immigration :	 
 www.aidejuridiquedemontreal.ca/services-aide-juridique/droit-immigration

› Association québécoise des avocats et avocates en droit de l’immigration  

	 (AQAADI) :	www.aqaadi.com

›	 Justice	Pro	Bono :	justiceprobono.ca

›	 Chambre	des	notaires	du	Québec :	trouverunnotaire.cnq.org

ÇA NE VA PAS : QUE FAIRE ?
Porter plainte ou dénoncer un faux avocat.

›	Barreau	de	Montréal :	 
 www.barreaudemontreal.qc.ca/public/exercice-illegal/porter-plainte-ou-denoncer 


